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Conseil de Gestion de l’Ecole de l’OPGC : avis favorable le 17 juillet 2018* 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 27 septembre 2018 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 
Françoise PEYRARD 

 

 

 

 

 

*Extrait de procès-verbal signé par le Directeur de composante en PJ  
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Conformément aux Règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances, il convient de 

définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’accès à la salle d’examen après le début de l’épreuve :  

L’accès à la salle d’examen ne sera plus possible au-delà d’un retard de 30 minutes. 

Ce délai s’applique à l’ensemble des formations de la composante. 

 

 

Contrôle de l’assiduité aux enseignements :  

Contrôle d’assiduité (liste d’émargement) en sortie et camp de terrain, ainsi que pour les TP. 

- Sorties et camps de terrain : aucune absence n’est tolérée qu’elle soit justifiée ou non. 

- TP : une seule absence injustifiée tolérée par UE en Licence et une seule absence injustifiée 

tolérée par semestre en Master. 

Au-delà du nombre d’absences tolérées, l’étudiant sera déclaré défaillant. 

Nombre d’absences injustifiées au-delà duquel l’obligation d’assiduité sera déclarée non remplie, 

entrainant la défaillance de l’étudiant : 1 ABI en TP et 0 ABI en sortie et camps de terrain 

 

 

Nombre d’absences tolérées pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue les absences justifiées des absences injustifiées. 

- Absences justifiées : pas de nombre maximal d’ABJ tolérées 

ABJ : si le nombre de notes est supérieur à 2 => neutralisation d’une note 

ABJ : si le nombre de notes est égal à 2 => épreuve de substitution 

- Absences injustifiées : prise en compte de la note « zéro » comptant dans la moyenne 

 

 

Cas spécifique des EC validés au sein d’UE non validées en 1ère session 

Lorsqu’une Unité d’Enseignement est constituée de plusieurs Eléments Constitutifs non affectés de 

crédits ECTS, si l’UE n’est pas validée en 1ère session malgré les modalités de compensation, l’étudiant 

peut, s’il le souhaite, repasser en 2ème session les EC qu’il a validés. 




	MCC 2018 2019 - OPGC - DOC COMPL
	https___mail.uca

